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QUESTION/ENGAGEMENT 
 

Fournir la confirmation de nos ententes avec Transport Canada concernant la 
location des terrains à Gros-Cacouna 

 

 

RÉPONSE 
  

Le 3 novembre 2003, notre consultant M. André Poisson, évaluateur agréé, a 
communiqué avec M. Richard Laberge de Transport Canada. Celui-ci lui a 
confirmé que les terrains en question appartenaient à Transport Canada et qu'ils 
pourraient être soit loués ou achetés. M. Laberge a aussi mentionné qu'il y avait 
des discussions en cours avec le CLD local pour un possible transfert de gestion et 
que s'il y avait un bail de signé avec le CLD, des clauses de location ou de cession 
des terrains seraient prévues. Il lui a mentionné qu'il faudrait que les installations 
de Ciment Québec soient déplacées à nos frais. 

Ces discussions ont eu lieu dans le cadre de nos analyses de présélection de sites 
en 2003. Comme les conclusions de nos études de présélection nous ont confirmé 
 que la zone de Lévis/Beaumont était préférable, nous n'avons pas poursuivi les 
discussions avec Transport Canada. 


